
Comment sécuriser la loyauté dans un contrat de travail au
Luxembourg ?

Réponse courte

Pour sécuriser la loyauté dans un contrat de travail au Luxembourg, il faut insérer des clauses spécifiques et

individualisées dans le contrat, telles que la clause de confidentialité, la clause de non-concurrence (respectant les

conditions légales de durée, de zone géographique et d’indemnisation), et la clause d’exclusivité, chacune adaptée

au poste et proportionnée à l’intérêt légitime de l’employeur. Il est également recommandé de rappeler l’obligation

générale de loyauté dans le règlement interne ou les chartes éthiques de l’entreprise.

Toutes les obligations de loyauté doivent être formalisées par écrit, expliquées clairement au salarié dès l’embauche

et tout au long de la relation de travail, et régulièrement rappelées ou actualisées. L’employeur doit veiller à la

traçabilité des échanges, à la conformité des procédures disciplinaires en cas de manquement, et à la protection des

droits du salarié, afin d’assurer la sécurité juridique et la transparence.

Définition

La loyauté dans le contrat de travail désigne l’obligation pour le salarié et l’employeur d’agir de bonne foi et avec

honnêteté dans l’exécution de la relation de travail. Cette obligation implique le respect du secret professionnel,

l’interdiction de concurrence déloyale, la préservation des intérêts légitimes de l’entreprise et l’absence de tout

comportement préjudiciable à l’autre partie.

Elle s’applique pendant toute la durée du contrat de travail et, pour certaines obligations comme la confidentialité,

peut perdurer après la rupture du contrat, dans les limites prévues par la loi. La loyauté contractuelle est un

principe général du droit du travail luxembourgeois, découlant notamment de l’article 1134 du Code civil,

applicable aux contrats de travail.

Conditions d’exercice

L’obligation de loyauté s’impose à tous les salariés, quel que soit leur poste ou leur niveau hiérarchique, dès la

conclusion du contrat de travail et pendant toute son exécution. Elle s’étend à l’employeur, qui doit également agir

loyalement envers le salarié, notamment en respectant l’égalité de traitement et la protection des données

personnelles.

Après la rupture du contrat, certaines obligations subsistent, telles que la confidentialité des informations sensibles,

sous réserve des limites légales. L’étendue de la loyauté varie selon la nature des fonctions, le secteur d’activité et

l’accès à des informations stratégiques ou confidentielles.
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Modalités pratiques

Pour sécuriser la loyauté contractuelle, il est essentiel d’insérer dans le contrat de travail des clauses spécifiques,

telles que :

La clause de confidentialité, qui doit définir précisément les informations protégées et la durée de l’obligation,

pouvant s’étendre au-delà de la fin du contrat.

La clause de non-concurrence, qui doit respecter les conditions de validité prévues à l’article L.125-8 du Code

du travail : limitation dans le temps (maximum 12 mois), dans l’espace (zone géographique déterminée), et

indemnisation financière adéquate.

La clause d’exclusivité, qui interdit au salarié d’exercer une autre activité professionnelle, doit être justifiée par

l’intérêt légitime de l’employeur et proportionnée à la fonction exercée.

Il est recommandé de rappeler l’obligation générale de loyauté dans le règlement interne ou les chartes éthiques de

l’entreprise. Toute clause restrictive doit être individualisée, proportionnée et formalisée par écrit.

Pratiques et recommandations

Il convient de formaliser par écrit toutes les obligations de loyauté, en veillant à leur clarté, leur proportionnalité et leur

adaptation au poste concerné. Les clauses restrictives doivent être limitées à ce qui est strictement nécessaire pour

protéger les intérêts légitimes de l’employeur, afin d’éviter toute nullité pour caractère abusif ou disproportionné.

L’employeur doit informer le salarié, lors de l’embauche et tout au long de la relation de travail, des attentes en

matière de loyauté et des conséquences disciplinaires en cas de manquement. Il est recommandé de sensibiliser

régulièrement les salariés aux enjeux de confidentialité et de loyauté, notamment par des formations ou des rappels

lors d’événements internes.

En cas de suspicion de manquement, l’employeur doit réunir des preuves objectives, respecter la procédure

disciplinaire prévue par le Code du travail et garantir les droits de la défense du salarié. La traçabilité des échanges

et des décisions est essentielle pour assurer la conformité et la transparence.

Cadre juridique

Article 1134 du Code civil (force obligatoire des conventions et exécution de bonne foi)

Article 1135 du Code civil (effets des conventions)

Article L.125-8 du Code du travail (conditions de validité des clauses de non-concurrence)

Articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail (égalité de traitement et non-discrimination)

Articles L.231-1 et suivants du Code du travail (consultation et information du personnel)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) pour la protection des données personnelles dans le cadre de la loyauté

contractuelle
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-1


Les juridictions du travail apprécient souverainement la réalité du manquement à la loyauté, la gravité des faits et

l’adéquation de la sanction, dans le respect du principe de proportionnalité et des droits de la défense.

La rédaction de clauses de loyauté doit être personnalisée, conforme aux exigences légales et régulièrement auditée pour éviter tout

risque de nullité ou de contentieux. L’encadrement humain et la traçabilité des décisions sont essentiels pour garantir la loyauté

contractuelle et la sécurité juridique de l’entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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